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RAPPORT DE GESTION  
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 25 JUI N 2012.

Mesdames, Messieurs,

Conformément  à  la  loi  et  aux  statuts,  nous  vous  avons  réunis  en  Assemblée  Générale
Ordinaire  Annuelle  afin  de  vous  rendre  compte  de  la situation  et  de  l'activité  de  notre
association durant l'exercice clos le 31 décembre 2011 et de soumettre à votre approbation les
comptes annuels dudit exercice.

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant
les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre
disposition dans les délais légaux.

ACTIVITE DE L'ASSOCIATION

- Situation et évolution de l'activité au cours de l'exercice.

Durant l'exercice clos le 31 décembre 2011, l'activité de l'association a été la suivante :

- produits réalisés : 283 323 Euros
- trésorerie disponible de 45 473 Euros dont 36 538€ sur le livret A
- total des dettes : 40 280 Euros au 31/12/2011.

- Evolution prévisible et perspectives d'avenir.  

− Poursuite  des  activités  d’accompagnement  de  projets avec  un  renforcement  du
dispositif proposé par le Conseil Général des Landes « XL TOUR ».

− Mise en valeur du patrimoine musical landais des années 80, avec la mise en place du
projet Replay Music Landes. Ce projet se veut fédérateur avec l'ensemble des acteurs
qui ont joué un rôle primordial pour  les musiques actuelles sur le département. Ce
projet se veut évolutif et pérenne.



− Actions de sensibilisation auprès des jeunes publics (13- 16 ans) avec la mise en place
des actions d'accompagnement des pratiques amateurs sur la ville de Dax et sur les
rencontres électriques sur le territoire de Macs. 

-      Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice.  
Lors du dernier conseil d'administration du 14 mai dernier, le conseil d 'administration a voté
à l'unanimité l'augmentation du pourcentage de LMA sur le secrétariat administratif, passant
ainsi de 7 à 10%.
Depuis Janvier, LMA et le Café Music de Mont de Marsan en collaboration avec le Réseau
Aquitain des Musiques Actuelles, travaille sur le processus de co labellisation SMAC. Ce
travail devrait aboutir à une convention triennale avec les principaux partenaires des deux
structures. 
En vue d'intégrer le pôle Sud en 2013, LMA va rencontrer MACS et le Conservatoire des
Landes pour établir un calendrier précis des actions à mener dès cette année. 

- Activité en matière de recherche et de développement.

Nous  vous  informons  que  l'association  n'a  effectué  aucune  activité  de  recherche  et  de
développement au cours de l'exercice écoulé et n'a pas vocation à accomplir cette activité.

Mises à dispositions et Bénévolat        :   

Des locaux sont gratuitement mis à la disposition de l’association par la Mairie de SAINT
PAUL LES DAX au 204 avenue de la Résistance 40990 SAINT PAUL LES DAX. Ces
locaux sont destinés à l’accomplissement de l’objet de l’association. Une convention de mise
à disposition a été conclue en date du 2 Janvier 2008.
L’association a recours au bénévolat dans le cadre de l’organisation de concerts. Une dizaine
de personnes physiques interviennent comme bénévoles sur environ six concerts  annuels.
L’évaluation du coût théorique de ces prestations n’a pas pu être réalisée. 

RESULTATS - AFFECTATION

- Examen des comptes et résultats.

Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à
votre  approbation  et  qui  ont  été  établis  conformément  aux  règles  de présentation et  aux
méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur.
Les règles et méthodes d'établissement des comptes annuels sont identiques à celles retenues
pour les exercices précédents.
Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif.

Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2011, les produits se sont élevés à 283 323 euros
contre  278 205 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de + 1,84 %.
Parmi ces produits, les subventions d'exploitation se sont  élevées à 175 696 euros contre
185323  euros pour l'exercice précédent.
Le montant des achats et variations de stocks s'élève à   623 euros contre 164 euros pour
l'exercice précédent, soit une variation de  279,92  %.
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 72 415 euros contre 68 737 euros
pour l'exercice précédent.



Le montant des impôts et taxes s'élève à  5 933 euros contre   6 425 euros pour l'exercice
précédent.
Le montant des traitements et salaires s'élève à 145 104 euros contre 143 693 euros pour
l'exercice précédent.
Le montant des cotisations sociales et avantages sociaux s'élève à  62 589 euros contre 59 397
euros pour l'exercice précédent.
L'effectif salarié moyen s'élève à 4.
Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 841 euros contre 1 348
euros pour l'exercice précédent.
Le  montant  des  autres  charges  s'élève à  1 538 euros contre  1  265 euros  pour  l'exercice
précédent.
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total   289 043 euros contre 281 028
 euros pour l'exercice précédent, soit une variation de + 2,85 %.
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à – 5 719euros contre – 2 823 euros pour
l'exercice précédent.
Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier de  526 euros (307
euros pour  l'exercice  précédent),  il  s'établit  à  –  5  193 euros  contre   -  2  516 euros  pour
l'exercice précédent.
Après  prise  en  compte  du  résultat  exceptionnel  de 167 euros  contre  –  1000 euros  pour
l'exercice précédent,
Le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2011  se solde par un déficit de – 5 027euros
contre un déficit de  - 3 516 euros pour l'exercice précédent.

- Proposition d'affectation du résultat.

Nous  vous  proposons  de  bien  vouloir  approuver  les  comptes  annuels  (bilan,  compte  de
résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un déficit de 5 027 €
euros.

Nous vous proposons de bien vouloir affecter ce déficit de l'exercice de la manière suivante: 5
027 € à imputer au compte report à  nouveau des fonds associatifs. 
 
Compte tenu de cette affectation, les Fonds Associatifs de l'Association seraient de 28 820
euros.

CONVENTIONS REGLEMENTEES

Nous allons vous présenter le rapport spécial sur les conventions prévues pour les associations
visées aux articles L612-4 et L612-5 du Code de Commerce. 

Nous vous invitons à adopter le texte des résolutions qui sont soumises à votre vote.

Fait à Saint Paul les Dax
Le 15/06/2012

LE PRESIDENT
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